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(54) Appareil de repassage

(57) Ensemble de repassage constitué par un fer
(10) et des moyens séparés de production de vapeur
(12) afin d’apporter une solution aux utilisateurs pressés,
notamment pour le repassage du matin devant le plus
souvent être fait dans l’urgence, la présente invention

comporte des moyens (40 ; 72, 76, 78) pour que le fer
monte très vite en température et soit apte à produire lui
même la vapeur nécessaire au repassage en attendant
que les moyens séparés de production de vapeur ne lui
fournissent cette vapeur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
repassage du type station de repassage associant la per-
formance du fer ordinaire et celle des stations vapeur ou
autres systèmes vapeur, en terme de rapidité de mise
en oeuvre de confort, d’utilisation et de performance.
[0002] Pour réaliser son repassage aujourd’hui à l’aide
d’un fer à repasser l’utilisateur peut soit :

- utiliser un fer à repasser à sec très vite prêt, très
léger mais obligeant d’utiliser une pattemouille ;

- utiliser un fer à repasser à vapeur, plus lourd et plus
lent que le premier, avec une autonomie très limitée
et s’entartrant en général rapidement avec l’eau du
robinet ;

- utiliser une station vapeur comportant une chaudière
de vapeur, produit le plus répandu des stations va-
peur. Cette chaudière contient toute l’eau à évaporer
et nécessite un temps très long pour amener l’eau
à l’ébullition et oblige à un temps d’attente très long
pour remplir d’eau froide à nouveau la chaudière et
la mettre sous pression. L’efficacité de la vapeur est
correcte, le poids du fer est très léger, l’entartrage
se faisant au niveau de la chaudière ;

- utiliser une station vapeur comportant une mini chau-
dière remplissable à tout moment par une pompe
haute pression en fonction d’un détecteur de niveau
d’eau, comportant peu d’eau à évaporer donc plus
rapide à mettre en oeuvre qu’une chaudière, sans
attente après et avant remplissage du réservoir,
avec un fer léger, le détartrage pouvant être géré au
niveau du réservoir d’eau où cela est plus facile.

[0003] Or, le besoin de repasser est à satisfaire dans
au moins deux cas bien distincts : d’une part, lors du
repassage d’une lessive complète qui comporte toutes
les pièces lavées afin de les stocker dans les armoires.
Dans ce cas, le fer peut être plus long à mettre en oeuvre
car ce temps n’est pas important par rapport au temps
total nécessaire pour tout repasser et de plus c’est un
travail programmé dans la semaine généralement,
d’autre part, lors du repassage des vêtements sortant
des armoires et devant subir des retouches au fer à re-
passer pour refaire les plis et rendre le linge net apte à
être par exemple porté. Dans ce cas, le fer doit être vite
prêt car c’est au dernier moment que cette opération doit
être faite, en urgence.
[0004] Les utilisateurs les mieux équipés ont donc gé-
néralement deux fers dédiés à ces deux tâches, un fer
ordinaire vite prêt et une station vapeur permettant une
grande capacité de repassage. Toutefois, il peuvent aus-
si recourir à une station vapeur comportant un générateur
de vapeur instantané réclamant, comme un fer ordinaire,
seulement quelques minutes pour être prêt à fonctionner,
et possédant, comme toute station vapeur, une grande
autonomie. Le fer associé est en outre léger à manier et
l’entartrage sans autre protection se fait au niveau du

générateur qui ne présente par ailleurs aucun danger car
sans pression au contraire d’une chaudière.
[0005] Cette station vapeur à générateur instantané
présente malgré tout encore certains inconvénients aux-
quels la présente invention se propose de pallier. En ef-
fet, la génération de vapeur n’étant pas faite dans le fer,
celui-ci ne dispose pas d’eau et il ne lui est donc pas
possible de réaliser de spray eau. De plus, le démarrage
du repassage demeure long lorsque les retouches à faire
sont urgentes.
[0006] Dans une des versions préférées de l’invention,
on procède à la chauffe du fer seul avec la puissance
maximum disponible sur le réseau électrique et dès que
le niveau requis de température prédéterminé est atteint,
l’eau d’un réservoir séparé est envoyée par une pompe
indépendante dans un conduit indépendant pour être
évaporée dans la chambre de vaporisation de ce fer, la
vapeur étant diffusée par la semelle du fer. L’eau du ré-
servoir peut être traitée contre le tartre ou non et contrô-
lée ou non afin de vérifier l’efficacité des moyens de trai-
tement de l’eau et indiquer s’ils doivent être remplacés
et quand.
[0007] Ainsi, en rendant le chauffage du fer prioritaire
par rapport à tout autre élément chauffant, et notamment
le système de production de vapeur séparé qui lui est
associé, chaudière ou générateur instantané, on peut
accélérer la chauffe de ce fer en utilisant le maximum de
puissance sur ce fer.
[0008] Il a été mis en place un traitement de la chambre
de vaporisation du fer sur toutes ses faces et son cou-
vercle avec un produit facilitant l’évaporation.
[0009] Il a aussi été installé plusieurs points d’injection
de l’eau dans la semelle afin de mieux utiliser les calories
stockées dans la matière chauffée et de répartir le tartre
déposé lors de l’évaporation en multipliant ces zones
d’évaporation.
[0010] Il a été également mis en place un programme
de fonctionnement de la pompe permettant au départ de
maximiser le débit pour très vite remplir le conduit de
liaison entre le pompe et le réservoir séparé et la chambre
de vaporisation du fer puis d’injecter au maximum l’eau
pouvant être évaporée dans la chambre de vaporisation
du fer en liaison avec la puissance installée disponible
pour assurer cette fonction.
[0011] De même, en mettant en place un clapet anti-
retour à l’entrée de la chambre de vaporisation pour ne
pas vider le conduit d’eau entre deux manoeuvres car
l’évaporation et l’évacuation de la vapeur de la zone
d’évaporation du fer peuvent créer une dépression pou-
vant aspirer l’eau contenue dans ce conduit nécessitant
du même coup un temps de remplissage à nouveau plus
ou moins long mais dans tous les cas néfaste pour l’uti-
lisateur qui devra attendre pour bénéficier de la vapeur
quand il commande sa production.
[0012] Dans une version préférée de l’invention dès
que, comme ci avant, la température programmée de la
semelle du fer est atteinte, la chauffe de la chaudière ou
du générateur, lui aussi à puissance maximum, peut être
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débutée en alternance avec la chauffe du fer qui demeure
prioritaire, l’alternance signifiant ou l’un ou l’autre des
deux système de vapeur en chauffe mais jamais les deux
en même temps, lorsque la puissance maximum du ré-
seau est utilisée pour les équiper.
[0013] Le passage du chauffage de l’un à l’autre des
deux systèmes étant préalablement programmé, le pas-
sage de la vaporisation de l’eau dans la chambre de va-
porisation du fer ou dans l’ensemble de production de
vapeur ou dans les deux, peut également être comman-
dé, l’utilisateur fixant son choix par un bouton de com-
mande actionnant l’un ou l’autre ou les deux systèmes.
[0014] Dans le cas où le système avec production de
vapeur, chaudière ou générateur, a été programmé, il
faudra attendre qu’il soit prêt à fonctionner pour com-
mencer le repassage à la vapeur, ce qui correspond aux
solutions actuelles.
[0015] En outre, il devient possible d’assurer une dif-
fusion de l’eau arrivant à la semelle par un spray placé
à l’avant du fer grâce à un organe commandable permet-
tant de faire passer l’eau normalement injectée dans la
semelle par le spray chaque fois que l’on actionne la
fonction spray.
[0016] Les moyens à mettre en oeuvre pour obtenir
ces possibilités sont nombreux et variés, nous pouvons
décrire certaines solutions préférées de l’invention :

• un passage programmé de la solution évaporation
dans le fer à la solution évaporation dans l’ensemble
de production de vapeur par la commande d’une uni-
té de commande programmable, par exemple à mi-
croprocesseur, demandant ou/et autorisant la mise
en route et son alimentation en courant électrique
de chaque système en fonction des températures
atteintes détectées par des sondes ou thermostats,
le fer étant prioritaire,

• une commande manuelle par l’utilisateur de systè-
mes électromécaniques ou seulement électriques
ou seulement mécaniques pour sélectionner la mise
en marche de l’un ou l’autre des deux systèmes de
vaporisation.

[0017] Ces moyens peuvent être :

- des interrupteurs permettant ou non le fonctionne-
ment des pompes alimentant ou la chambre de va-
porisation du fer ou le générateur instantané;

- un interrupteur trois positions autorisant le fonction-
nement de l’un, de l’autre ou des deux systèmes de
production de vapeur ;

- des vannes mécaniques obturant le passage de
l’eau dans l’un, l’autre, les deux ou aucun des tuyaux
utilisés ;

- un système par came permettant de pincer pour l’ob-
turer chacun des deux tuyaux, ou les deux ensem-
ble, ou aucun des deux, en manoeuvrant un seul
levier ;

- des électrovannes pouvant être actionnées par des

programmes pour autoriser ou non le passage des
fluides dans les tuyaux les conduisant soit à l’en-
semble de production de vapeur, soit à la chambre
de vaporisation du fer.

[0018] D’autres variantes peuvent être envisagées
avec leur association à des électrovannes ou autres ob-
turateurs par pincement.
[0019] Notamment, il peut être réalisé un système per-
mettant de n’utiliser qu’une pompe et un système méca-
nique par pincement des tuyaux aiguillant l’eau pompée
soit vers la chambre de vaporisation du fer, soit vers le
générateur instantané, cette solution économique est
commandée manuellement.
[0020] Il peut aussi être utilisé une pompe et deux ob-
turateurs mécaniques (vannes) commandés eux aussi
manuellement. Il peut également être utilisé une seule
pompe et un seul conduit de liaison entre le générateur
instantané et le fer en utilisant un obturateur mécanique
après la pompe pour aiguiller l’eau vers l’un ou l’autre
des deux systèmes d’évaporation mais en faisant se re-
joindre le conduit d’eau à celui de la vapeur en sortie de
générateur instantané pour conduire dans un même con-
duit ou l’eau, ou la vapeur au fer. Il sera nécessaire d’in-
terposer un obturateur mécanique ou électromécanique
entre la sortie du générateur et la jonction des deux con-
duits pour interdire à l’eau de revenir dans le générateur.
[0021] D’autres fluides peuvent être utilisés pour re-
passer comme du parfum, de l’amidon, des assouplis-
sants, ou tout autre produit de repassage. Ces fluides
pourront être stockés dans un ou plusieurs réservoirs
indépendants de celui de l’eau, des moyens permettant
de commander l’injection de ces fluides et leur diffusion
par des organes mis en place sur le fer comme le spray,
devront être utilisés.
[0022] Ces moyens peuvent par exemple être des
pompes ou des systèmes à dépression aspirant ces flui-
des pour les mélanger à d’autres comme l’eau ou la va-
peur.
[0023] Ces réservoirs pourront être mis en place soit
dans le fer, soit dans le boîtier contenant l’ensemble de
production de vapeur séparé, soit dans les deux, avec
les moyens nécessaires pour assurer leur transport et
leur diffusion.
[0024] D’autres moyens pourront également être mis
en oeuvre pour interdire de mixer des fluides non missi-
bles.
[0025] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription détaillée suivante faite, à titre illustratif et non
limitatif, en regard des dessins annexés sur lesquels :

• la figure 1 illustre un premier mode de réalisation
d’un appareil de repassage selon l’invention compo-
sé d’un fer à repasser et d’une chaudière de produc-
tion de vapeur,

• la figure 2 illustre un second mode de réalisation d’un
appareil de repassage selon l’invention composé
d’un fer à repasser et d’un générateur de vapeur
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instantané,
• la figure 3 montre différentes courbes de tempéra-

ture et de débit relatives au fonctionnement de l’ap-
pareil de repassage selon l’invention,

• les figures 4 et 5 illustrent une variante de réalisation
de l’appareil de repassage des figures 1 et 2 inté-
grant une cassette déminéralisante,

• les figures 6 et 7 illustrent une variante de réalisation
de l’appareil de repassage des figures 1 et 2 inté-
grant un conduit unique de passage des flux eau et
vapeur,

• la figure 8 illustre une autre variante de réalisation
de l’appareil de repassage de la figure 2 intégrant
deux réservoirs d’alimentation en eau,

• la figure 9 illustre encore une autre variante de réa-
lisation de l’appareil de repassage de la figure 2 com-
portant une pompe unique pour l’alimentation en eau
et en vapeur,

• la figure 10 montre un organe mécanique pouvant
être mis en oeuvre dans l’appareil de repassage de
la figure 9,

• les figures 11 et 12 illustrent une variante de réali-
sation de l’appareil de repassage des figures 1 et 2
dans lequel il est ajouté un circuit supplémentaire de
délivrance d’un fluide additionnel,

• les figures 13 et 14 illustrent une variante de réali-
sation de l’appareil de repassage des figures 6 et 7
dans lequel il est ajouté un circuit supplémentaire de
délivrance d’un fluide additionnel,

• les figures 15 et 16 illustrent une variante de réali-
sation de l’appareil de repassage des figures 1 et 2
intégrant un conduit unique de passage des flux
d’eau, de vapeur et d’un fluide additionnel,

• les figures 17 et 18 illustrent une autre variante de
réalisation de l’appareil de repassage dans lequel il
est possible d’adjoindre plusieurs fluides addition-
nels aux flux d’eau et de vapeur,

• la figure 19 montre un premier exemple de réalisa-
tion d’un fer à repasser utilisé dans un appareil de
repassage selon l’invention,

• la figure 20 montre un deuxième exemple de réali-
sation d’un fer à repasser utilisé dans un appareil de
repassage selon l’invention,

• la figure 21 montre un organe de mélange des flux
eau et vapeur pouvant être mis en oeuvre dans le
fer à repasser de la figure 20, et

• la figure 22 montre un autre exemple de réalisation
d’un fer à repasser utilisé dans un appareil de repas-
sage selon l’invention.

[0026] Les figures 1 et 2 illustrent deux exemples de
réalisation d’un appareil de repassage selon l’invention
composé d’un fer à repasser 10 et d’un ensemble séparé
de production de vapeur 12, ces deux éléments étant
reliés par une liaison électrique et hydraulique 14.
[0027] Dans le mode de réalisation de la figure 1, l’en-
semble de production de vapeur comporte une chaudière
conventionnelle, ou bouilleur 20, fermée par un bouchon

de remplissage 22 et dont l’eau qu’elle peut contenir est
portée à ébullition par un élément chauffant 24 muni d’un
régulateur de pression 26 et relié au secteur électrique.
La vapeur produite est dirigée via un conduit de vapeur
36 vers le fer à repasser 10 à travers une électrovanne
28 normalement fermée et dont l’ouverture est comman-
dée par une unité de commande programmable 30 ac-
tionnée via la liaison 14 depuis la gâchette de commande
vapeur disposée sur le fer à repasser. Bien entendu, un
interrupteur marche/arrêt 32 et des voyants d’état (par
exemple 34), disposés de préférence au niveau de l’en-
semble de production de vapeur, sont aussi prévus pour
la mise en route et le contrôle du fonctionnement de l’ap-
pareil de repassage.
[0028] Dans le mode de réalisation de la figure 2, l’en-
semble de production de vapeur comporte un réservoir
d’eau à température ambiante 40 fermé par un bouchon
de remplissage 42 et à la sortie duquel se connecte une
pompe électrique 44, de préférence électromagnétique
vibrante, envoyant l’eau pompée dans un générateur de
vapeur instantané 46 muni de son élément chauffant 48,
la vapeur produite au fur et à mesure de sa production
étant envoyée directement dans le fer à repasser 10 par
le conduit de vapeur 36 via la liaison 14. La mise en
fonctionnement de la pompe est assurée par une unité
de commande programmable 50 actionnée via la liaison
14 depuis la gâchette de commande vapeur du fer à re-
passer. Comme dans le mode de réalisation précédent,
un interrupteur marche/arrêt 52 et des voyants d’état (par
exemple 54), disposés de préférence au niveau de l’en-
semble de production de vapeur, sont aussi prévus pour
la mise en route et le contrôle du fonctionnement de l’ap-
pareil de repassage.
[0029] Le fer à repasser est un fer relativement léger
avec simplement une semelle 60 munie d’un élément
chauffant 62 et d’une sonde de température 64, cette
semelle fermant en outre une chambre de vaporisation
66 assurant la génération de vapeur et sa diffusion au
travers de la semelle à partir d’eau amené au fer par la
liaison 14. Une gâchette de commande vapeur 68 située
de préférence sous la poignée du fer permet à son utili-
sateur en établissant un contact présent avantageuse-
ment dans l’unité de commande programmable 30 ou 50
de commander l’électrovanne de fourniture de vapeur 28
ou la pompe électrique du générateur de vapeur 44 selon
une consigne donnée par un thermostat 70 disposé de
préférence au niveau du fer.
[0030] Selon l’invention, l’eau n’est plus contenue
dans un réservoir sur le fer comme dans un classique
fer à vapeur, ce qui le rend lourd et oblige à des remplis-
sages fréquents du fait de sa faible capacité, mais au
contraire dans un réservoir de grande capacité disposé
au niveau de l’ensemble de production de vapeur 12 qui
comporte donc en sus de son circuit de production de
vapeur un circuit indépendant d’alimentation en eau pour
le fer à repasser. Ce réservoir de grande capacité est
constitué selon le mode de réalisation envisagé soit par
le réservoir d’eau 40 alimentant le générateur instantané
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46 (mode de réalisation de la figure 2) soit par un réservoir
d’eau à température ambiante 72 indépendant de la
chaudière (mode de réalisation de la figure 1) et muni de
son propre bouchon de remplissage 74. L’eau de ce ré-
servoir est pompée par une pompe électrique 76, de pré-
férence électromagnétique vibrante, pour être amenée
au travers d’une tubulure (tuyau souple 78) dans la cham-
bre de vaporisation de la semelle du fer à repasser. Dans
ce fer, un clapet anti-retour 80 est avantageusement dis-
posé sur le tuyau d’arrivée d’eau pour empêcher la suc-
cion de l’eau dans le tuyau lors de la dépression créée
par la vaporisation de cette eau dans la chambre de va-
porisation. La commande de la pompe électrique 76 est
assurée par la gâchette de commande vapeur 68 montée
sur le fer, via l’unité 30 ou 50 qui commande donc la
production de vapeur sans référence au système qui va
la fournir.
[0031] Les variations en fonction du temps d’une part
de la température au niveau du fer (courbe 3A) et de
l’ensemble de production de vapeur (courbe 3B) et
d’autre part du débit dans la pompe d’alimentation 76 du
fer à repasser (courbe 3C) sont décrites en regard de la
figure 3.
[0032] Sur les courbes 3A et 3B, on observe la montée
en température du fer pour arriver à la valeur Tvf qui est
la température programmée à partir de laquelle la vapo-
risation dans la semelle peut être débutée, même si la
température programmée Tp de la semelle du fer n’est
pas atteinte. A partir du moment où cette température
Tp sera atteinte par la semelle du fer, la sonde réglée
sur cette valeur arrêtera le chauffage du fer et le chauf-
fage de l’ensemble de production de vapeur, chaudière
ou générateur, pourra débuter. Chaque fois que la tem-
pérature du fer descendra à un niveau prédéterminé Tb
mesuré par la sonde, le chauffage de la chaudière ou du
générateur sera stoppé et le chauffage du fer sera repris.
Lorsque la chaudière ou le générateur sera arrivé à sa
bonne température alors la vapeur viendra de ce géné-
rateur, sauf demande de production vapeur supérieure
auquel cas les deux systèmes seront enclenchés pour
donner ce supplément de vapeur demandé.
[0033] La courbe 3C illustre la variation du débit de la
pompe d’alimentation en eau 76 en fonction du temps.
Celle-ci est démarrée lorsque la température de la se-
melle du fer atteint la température Tvf, le tuyau souple
78 assurant la liaison entre le réservoir de grande capa-
cité et le fer va alors se remplir très vite pour aboutir à
un débit Dv optimisé en fonction de la capacité calorifique
de la semelle à évaporer l’eau reçue. Lorsque la chau-
dière ou le générateur sera arrivé à sa bonne température
la pompe sera arrêtée.
[0034] Ainsi, lorsque la puissance maximal de chauffe
est affectée au chauffage du fer, il devient possible de
commencer à repasser beaucoup plus vite avec la va-
peur produite dans le fer qu’avec la vapeur produite dans
l’ensemble de production de vapeur séparé, notamment
s’il s’agit d’une chaudière. Bien entendu, lorsque cette
puissance est partagée entre le chauffage du fer et celui

de la chaudière ou de la cuve, la quantité d’eau qui pourra
être vaporisée dans le fer sera inférieure à celle produite
avec une puissance installée maximum.
[0035] Il est ainsi possible automatiquement, dès que
la température du fer Tp est atteinte, de débuter le chauf-
fage de la chaudière ou du générateur, quelle que soit
sa puissance, en alternance avec le fer qui demeure prio-
ritaire, c’est-à-dire que lorsqu’une température de con-
signe pouvant être celle Tb de réenclenchement du ther-
mostat du fer est atteinte, c’est la chauffe du fer qui est
réalisée jusqu’à atteindre la température désirée Tp, puis
c’est à nouveau le chauffage du générateur qui sera en-
clenchée et ce jusqu’à obtenir la température de fonc-
tionnement de l’ensemble de production de vapeur. A
partir de cet instant, c’est la chaudière ou le générateur
seul qui fournira la vapeur au fer dans les volumes pro-
grammables.
[0036] Il est clair que cette disposition permet d’utiliser
le fer seul très vite, vingt à trente secondes pouvant être
suffisantes pour démarrer, et notamment si toutes les
dispositions ont été prises pour travailler le plus vite pos-
sible et notamment en utilisant la plus grande puissance
disponible sur le secteur électrique pour alimenter le fer
et la chaudière ou le générateur en temps séparé.
[0037] En effet, alimenter les deux éléments fer et
chaudière ou générateur en même temps oblige à diviser
la puissance totale sur ces deux éléments. Il s’en suit
une moindre vitesse de montée en température de l’un
et de l’autre de ces deux éléments, donc un temps plus
long que précédemment, notamment pour que le fer, tou-
jours le plus rapide à chauffer, soit apte à être utilisé. En
outre, lorsque les puissances installées dans le fer et
l’ensemble de production de vapeur sont au maximum
possible compatible avec le réseau électrique ou que la
somme des puissances de chacun de ses éléments est
supérieure à la puissance disponible sur le réseau élec-
trique pour un usage familial, il convient d’alimenter al-
ternativement chacun des deux éléments en donnant
toutefois une priorité au fer à repasser.
[0038] Les figures 4 et 5 illustrent une variante de réa-
lisation dans laquelle l’eau est traitée contre le tartre par
son passage dans un système de traitement de l’eau,
par exemple une cassette déminéralisante 82, disposé
directement en sortie du réservoir d’eau 40 ou 60 et à
laquelle est associée un système 84 de contrôle de la
teneur en calcaire (minéralité de l’eau) par mesure de la
conductivité de l’eau ou tout autre mesure physique équi-
valente donnant par exemple une indication de « fin de
cassette ».
[0039] Sur les figures 6 et 7, la tubulure de sortie va-
peur de la chaudière 20 ou du générateur 46 et celle de
sortie d’eau de la pompe 76 sont réunies en une tubulure
commune 86 au moyen d’une boite de jonction hydrau-
lique 88. Dans le mode de réalisation de la figure 7, pour
interdire à l’eau de pénétrer dans le générateur instan-
tané 46 lorsque la pompe 76 est en fonctionnement, il
est prévu de disposer une électrovanne ou une vanne
mécanique 90 en sortie de ce générateur. L’eau à éva-
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porer dans la chambre de vaporisation du fer est envoyée
dans le tuyau 86 en aval de la vanne, par contre la vapeur
produite par le générateur 46 sera envoyée dans la
chambre de vaporisation du fer en passant par cette élec-
trovanne ou vanne mécanique ouverte dans ce cas.
[0040] La figure 8 illustre un mode de fonctionnement
semblable à celui de la figure 7 avec deux réservoirs
d’eau à température ambiante séparés 40A et 40B pour
alimenter le générateur 46 d’une part et la chambre de
vaporisation du fer via la pompe 76 d’autre part, avec ou
non un système de traitement de l’eau 82 et son système
de contrôle 84.
[0041] Sur la figure 9, la pompe d’alimentation en eau
76 est omise et le fer est alors alimenté depuis la pompe
électrique 44 alimentant le générateur 46. Pour cela, il
est prévu sur les deux conduits issus de cette pompe 44
des vannes 92A et 92B permettant d’alimenter alterna-
tivement ou ensemble le fer et le générateur un organe
mécanique détaillé à la figure 10 pour alimenter l’ensem-
ble fer. La commande de ces vannes peut être effectuée
à partir d’un commutateur à trois positions (non repré-
senté) disposé sur l’ensemble de génération de vapeur
ou préférentiellement sur le fer à repasser et permettant
ainsi d’obtenir trois débits différents de vapeur en l’utili-
sant le réservoir d’eau alimentant la chambre de vapori-
sation du fer ou le réservoir alimentant le générateur de
vapeur ou les deux ensembles.
[0042] Les vannes 92A et 92B peuvent être avanta-
geusement remplacées par un organe mécanique uni-
que tel celui illustré schématiquement à la figure 10 et
permettant de sélectionner le passage de deux fluides 1
et 2 par la simple rotation d’une came K écrasant des
tuyaux souples. En effet, selon sa position, la came peut
autoriser tout passage (position A), autoriser l’un ou
l’autre des deux fluides (positions B ou C) ou interdire
tout passage (position D).
[0043] Les figures 11 à 16 décrivent différentes confi-
gurations de l’ensemble de production de vapeur per-
mettant l’emploi de parfums, d’assouplissants ou
d’épaississants, comme l’amidon, lors du repassage.
Pour cela et comme le montrent les figures 11 et 12, il
est prévu que cet ensemble de production de vapeur 12
comporte en outre, en sus de la pompe 76 conduisant
l’eau à la chambre de vaporisation du fer, une autre pom-
pe 94 puisant son fluide dans un autre réservoir 96 con-
tenant le parfum ou l’assouplissant à employer et l’en-
voyant par une tubulure propre 98 dans le fer à repasser,
par exemple au niveau d’un organe de diffusion (spray
100) à l’avant (comme représenté) ou à l’arrière de ce
fer ou encore dans la chambre de vaporisation dont la
commande est actionnée par un bouton poussoir 102
disposé avantageusement à l’avant du fer.
[0044] Cette configuration avec une pompe supplé-
mentaire se retrouve sur les figures 13 et 14 qui repren-
nent les deux variantes à tubulure unique des figures 6
et 7.
[0045] Enfin, sur les figures 15 et 16, la boite de jonc-
tion hydraulique 88 recevant les deux flux de vapeur et

d’eau comporte une entrée supplémentaire qui reçoit la
sortie de la pompe 94 de sorte que l’ensemble des flux
formés par la vapeur, l’eau et le fluide supplémentaire
passent par la même tubulure unique 104 qui aboutit
comme précédemment dans la chambre de vaporisation
du fer.
[0046] Sur les figures 17 et 18, il est prévu plusieurs
fluides additionnels disponibles chacun dans son réser-
voir propre 96A, 96B, 96C relié directement à la pompe
94 au niveau de laquelle la sélection du fluide est effec-
tuée par la mise en fonction sélective du réservoir choisi
pour le connecter à la pompe. Cette pompe offre ainsi la
possibilité selon la sélection opérée de transporter les
flux de ces fluides additionnels stockés dans des réser-
voirs interchangeables en les mélangeant ou non au flux
vapeur pour les distribuer au choix dans le fer où ces
fluides sont amenés par un seul tuyau pour les diffuser
selon la position d’un organe de distribution 106 par la
semelle ou le spray ou tout autre organe de diffusion dont
la commande est effectuée cette fois par un bouton de
commande 102 multifonctions et non seulement mono-
fonction comme précédemment (fourniture du seul
spray).
[0047] Dans les figures 19 et 20, la jonction des diffé-
rents fluides supplémentaires n’est plus effectuée au ni-
veau de l’ensemble de production de vapeur mais direc-
tement dans le fer à repasser. Les flux d’eau et de vapeur
reçus de l’ensemble de production de vapeur 12 sont
injectés dans un système de bifurcation hydraulique 108
installé dans le fer et recevant aussi les différents fluides
supplémentaires injectés par des pompes individuelles
110A, 110B, 110C en liaison avec des réservoirs indé-
pendants 112A, 112B, 112C disposés sur le fer. L’injec-
tion peut aussi être faite au niveau d’un système venturi
114 qui assurera un mélange soit avec l’eau, soit avec
la vapeur, et le diffusera via l’organe de distribution 106
par la semelle du fer, par le spray du fer ou par tout autre
organe de diffusion disposé sur ce fer.
[0048] Un exemple de système venturi pouvant être
mis en oeuvre sur le circuit vapeur pour créer une zone
dépressionnaire et aspirer le liquide d’un réservoir quel-
conque 112A à 112C en liaison avec cette zone en dé-
pression et le mélanger au flux vapeur est illustré à la
figure 21.
[0049] Pour favoriser l’évaporation de l’eau arrivant
dans la chambre de vaporisation 66 ou en tout cas favo-
riser des germes d’évaporation, il est prévu avantageu-
sement de déposer sur les parois de cette chambre un
revêtement fluoro carboné 116 à faible coefficient de frot-
tement et possédant d’excellentes propriétés de non-
mouillage et de non-collage de sorte que très peu de
substances liquides ou solides peuvent y adhérez de ma-
nière permanente. Un exemple typique d’un tel revête-
ment est le XYLAN®. L’évaporation sera aussi favorisée
en réalisant l’injection dans cette chambre en plusieurs
points 66A à 66C comme l’illustre la figure 22 de façon
à élargir la surface d’évaporation et de ne pas concentrer
un éventuel entartrage en un point d’entrée unique.
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[0050] Les différents modes de réalisation de l’inven-
tion exposés précédemment comportent ainsi les avan-
tages suivants pour un repassage à la vapeur aussi ra-
pide que le repassage avec un fer à sec :

- poids du fer identique à celui d’un fer à sec ;
- même production de vapeur qu’un fer à vapeur or-

dinaire au départ ;
- utilisation d’eau traitée antitartre avec les moyens

mis en oeuvre pour la contrôler et supprimer les ris-
ques d’entartrage ;

- remplissage beaucoup moins fréquent grâce au vo-
lume pouvant être mis en oeuvre dans le réservoir
d’eau indépendant du fer et pouvant être réalisé à
tout moment sans interruption du fonctionnement,
lui conférant ainsi une autonomie illimitée ;

- possibilité d’utiliser le débit vapeur du fer comme pre-
mier niveau de débit ;

- possibilité d’utiliser le débit puissant de l’ensemble
de production de vapeur séparé quelle que soit sa
forme : générateur instantané ou chaudière rechar-
geable ou non, grâce à son raccordement à la cham-
bre de vaporisation comme deuxième débit vapeur ;
et

- possibilité d’utiliser la somme des quantités de va-
peur produites à la fois par le fer et l’ensemble de
production de vapeur.

Revendications

1. Appareil de repassage comportant un fer à repasser
(10) comportant une semelle (60) munie d’une
chambre de vaporisation (66) et un ensemble de pro-
duction de vapeur (12) actionné par une unité de
commande (30 ; 50) et relié à ce fer par une liaison
électrique et hydraulique (14) comportant un conduit
de vapeur (36), ledit ensemble de production de va-
peur comportant en outre une pompe (76) et un ré-
servoir d’alimentation en eau (40 ; 72), l’eau pompée
depuis ledit réservoir d’alimentation en eau étant
amenée par un conduit (78) à ladite chambre de va-
porisation, caractérisé et en ce que ladite unité de
commande est apte à alimenter en eau le fer à re-
passer en commandant ladite pompe pour fournir un
fort débit d’eau dès qu’une température (Tvf) de la-
dite semelle est suffisante pour assurer l’évaporation
de cette eau et ainsi remplir très vite ledit conduit de
liaison entre ledit réservoir d’alimentation en eau et
ladite chambre de vaporisation puis à alimenter en
vapeur ledit fer à repaser dès que l’ensemble de pro-
duction de vapeur a atteint une température déter-
minée (Tvg) de fonctionnement, le débit d’eau étant
ramené alors à un débit (Dv) déterminé afin de ne
pas dépasser les capacités d’évaporation de la se-
melle du fer à repasser.

2. Appareil de repassage selon la revendication 1, ca-

ractérisé en ce que ladite chambre de vaporisation
comporte plusieurs points d’injection pour injecter
afin d’y être vaporisée l’eau pompée depuis ledit ré-
servoir d’alimentation en eau.

3. Appareil de repassage selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisé en ce que ladite
chambre de vaporisation est recouverte sur toutes
ses parois d’un revêtement fluoro carboné (116)
pour faciliter l’évaporation de l’eau pompée depuis
ledit réservoir d’alimentation en eau.

4. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un clapet anti-retour (80) monté sur
ledit conduit de liaison amenant l’eau dudit réservoir
d’alimentation en eau à ladite chambre de vaporisa-
tion.

5. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que ledit
ensemble de production de vapeur comporte d’un
générateur instantané de vapeur (46) alimenté en
eau depuis un réservoir (40) via une pompe (44),
ledit réservoir servant alors aussi à l’alimentation en
eau de ladite chambre de vaporisation.

6. Appareil de repassage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ladite unité de traitement (50)
est, selon la position déterminée d’un ou plusieurs
interrupteurs, apte à commander la pompe (44) en-
voyant l’eau du réservoir dans le générateur instan-
tané de vapeur ou à commander la pompe (76) en-
voyant l’eau du réservoir à la chambre de vaporisa-
tion du fer à repasser ou les deux ensembles.

7. Appareil de repassage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que ledit interrupteur est un inter-
rupteur à 3 positions pour remplir l’une des fonctions
suivantes: utilisation du générateur instantané de
vapeur ou de la chambre de vaporisation ou des
deux simultanément.

8. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un obturateur mécanique permettant
d’obturer par pincement l’un ou l’autre ou les deux
ou aucun des deux conduits amenant l’eau et la va-
peur au fer à repasser.

9. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il com-
porte deux vannes mécaniques mises en place sur
les deux conduits d’eau et de vapeur permettant ob-
turer ou non ces deux conduits amenant l’eau et la
vapeur au fer à repasser.

10. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
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revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il com-
porte deux électrovannes (92A, 92B) disposées sur
chacun des deux conduits d’eau et de vapeur et per-
mettant obturer ou non ces deux conduits amenant
l’eau et la vapeur au fer à repasser.

11. Appareil de repassage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que lesdites électrovannes sont
commandées par ladite unité de traitement.

12. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, caractérisé en ce que ledit
fer à repasser comporte des moyens de distribution
(106) pour, selon une position déterminée d’un
moyen de sélection (102), diriger la vapeur et/ou
l’eau dans un spray (100) placé à l’avant du fer, dans
ladite chambre de vaporisation ou dans les deux.

13. Appareil de repassage selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de dérivation
comportent des électrovannes ou des vannes mé-
caniques agissant par obturation ou par pincement
des conduits de vapeur ou d’eau.

14. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, caractérisé en ce qu’il com-
porte un conduit unique (86) pour conduire alterna-
tivement ou ensemble la vapeur de l’ensemble de
production de vapeur et l’eau dudit réservoir d’ali-
mentation en eau.

15. Appareil de repassage selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre une élec-
trovanne (90) disposée en sortie du générateur de
vapeur instantané pour interdire l’entrée d’eau dans
le générateur lorsque l’eau est envoyée à la chambre
de vaporisation du fer par ledit conduit unique.

16. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 15, caractérisé en ce qu’il com-
porte une pompe commune (44) pour envoyer l’eau
soit dans le générateur instantané de vapeur soit
dans la chambre de vaporisation du fer à repasser,
un système d’obturation (92A, 92B) étant prévu en
sortie de cette pompe sur les deux conduits d’eau
et de vapeur pour sous l’action de l’unité de com-
mande obturer ou non l’un ou l’autre ou des deux ou
d’aucun de ces deux conduits amenant l’eau et la
vapeur au fer à repasser.

17. Appareil de repassage selon la revendication 16, ca-
ractérisé en ce que ledit système d’obturation com-
porte une ou plusieurs vannes mécaniques ou une
ou plusieurs électrovannes permettant par obtura-
tion ou par pincement d’obturer ou non les deux con-
duits amenant l’eau et la vapeur au fer à repasser.

18. Appareil de repassage selon l’une quelconque des

revendications 1 à 17, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un système de traitement de l’eau
formé par une cassette déminéralisante (70) asso-
ciée à un système de mesure de la minéralité de
l’eau (72) pour assurer un contrôle de l’eau issu du
réservoir d’alimentation en eau.

19. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 18, caractérisé en ce qu’il com-
porte deux réservoirs d’alimentation en eau (40A,
40B) pour alimenter la chambre de vaporisation du
fer et le générateur instantané de vapeur dans le cas
où un des deux volumes d’eau doit être traité et pas
l’autre.

20. Appareil de repassage selon quelconque des reven-
dications 1 à 19, caractérisé en ce qu’il comporte
en outre un ou plusieurs réservoirs supplémentaires
(96A, 96B, 96C ; 112A, 112B, 112C) contenant des
liquides additifs et pouvant ou non être injectés dans
les conduits d’eau ou de vapeur pour être diffusés
par un spray, par la chambre de vaporisation ou par
d’autres organes diffuseurs.

21. Appareil de repassage selon la revendication 20, ca-
ractérisé en ce que ledit fer à repasser comporte
un système de bifurcation (108) pour envoyer les
flux dans des zones telles que la chambre de vapo-
risation du fer, le spray ou d’autres zones par utili-
sation de fluides différents de l’eau et stockés dans
lesdits réservoirs supplémentaires.

22. Appareil de repassage selon la revendication 21, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre un système
de venturi permettant de créer une zone dépression-
naire sur le circuit vapeur en liaison avec l’un ou
l’autre des liquides stockés dans lesdits réservoirs
supplémentaires.

23. Appareil de repassage selon quelconque des reven-
dications 1 à 22, caractérisé en ce qu’il comporte
une pompe en relation avec les réservoirs supplé-
mentaires contenant les produits additifs pour injec-
ter selon sélection ce produit additif dans le conduit
d’eau ou de vapeur pour être diffusés par les diffé-
rents organes diffuseurs de l’appareil, tels que la se-
melle, le spray ou autre.
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